CONSEIL  DES  MINISTRES  DU  VENDREDI  10 OCTOBRE 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni ce matin sous la présidence du 
Premier ministre suppléant, Dr Ahmed Rashid Beebeejaun, G.C.S.K, et a, entre autres: 
1.
pris note que le Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K, a décidé que la Bibliothèque nationale portera le nom de l’écrivain Jean Marie Le Clézio, qui s’est vu attribuer le Prix Nobel de Littérature.  M. Le Clézio, qui est un ami intime de notre pays, a dédié son prix à Maurice.
2.
donné son aval à la mise sur pied d’un comité de haute instance sous la présidence du Premier ministre suppléant pour étudier le plan stratégique sur la réforme de l’éducation.  Ce comité comprendra:

(i) le ministre de l’Industrie, de la Science et de la Recherche;
(ii) le ministre des Administrations régionales, de Rodrigues et des Iles;
(iii) le ministre de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines;
(iv) l’Attorney General; et
(v) le ministre du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi.

3. 
donné son aval à ce que le ministère des Technologies de l’Information et de la Communication tienne des réunions consultatives avec les partenaires du secteur pour étudier des amendements à être apportés au Data Protection Act, cela dans le but d’assurer une protection adéquate des données personnelles et d’améliorer l’image de Maurice en tant que destination sûre pour des activités relatives à l’externalisation de processus d’affaires (Business Process Outsourcing) et aux services des technologies informatiques. Le Data Protection Act, adopté en 2004, assure la protection des droits de vie privée des personnes face aux techniques utilisées pour saisir, transmettre, manipuler, enregistrer et stocker des données concernant les personnes. Toutefois, cette loi n’a pas été promulguée. Etant donné que l’Europe est l’un de nos marchés ciblés dans le but de faire des technologies de l’information et de la communication un pilier économique, et qu’il a été noté que certaines dispositions législatives ne correspondent pas aux directives de l’UE, la loi sera revue pour qu’elle soit en conformité avec les directives européennes portant sur la protection des données.

4. 
agréé que les projets liés au développement socio-économique et à l’éducation  soient financés par le Universal Service Fund, créé sous l’Information and Communication Technologies Act. 

5.
pris note des dispositions prises par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie en collaboration avec le Centre culturel islamique pour des facilités médicales aux pèlerins du Hadj qui se rendront en Arabie Saoudite cette année.  Les facilités à la disposition des pèlerins comprennent:
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(i)
la vaccination contre la méningite ACYW 135, comme recommandé par les autorités saoudiennes, aura lieu le 18 octobre 2008 dans les cinq hôpitaux régionaux;

(ii)
un examen médical des pèlerins dans le centre de santé régional ou communautaire le plus proche de leur résidence pendant les heures ouvrables; et;
(iii)
une distribution de médicaments ainsi qu’une copie de la prescription, sur demande, avant le départ.
Le Conseil a aussi agréé que les pèlerins se rendant dans un pays où le vaccin contre la méningite est obligatoire soient vaccinés gratuitement. 

6. 
pris note des développements relatifs au programme de placement familial assuré par le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille. Le programme, qui est un système alternatif pour l’accueil d’enfants en danger dans leur environnement familial ou victimes d'abus et/ou de négligence, vise à donner à ces enfants l’occasion de vivre dans une famille de substitution sur une base provisoire en attendant leur réintégration dans leurs familles biologiques respectives. Depuis la mise en oeuvre de ce programme, un total de 56 enfants ont été placés dans des familles d’accueil.  A ce jour, 15 enfants ont été adoptés par leurs parents d’accueil, 31 enfants vivent actuellement dans 27 familles d’accueil et 4 de ces parents ont accueilli un deuxième enfant. 

Le Conseil a aussi pris note que des dispositions sont prises pour augmenter l'allocation payée aux parents d’accueil, qui passera de Rs 1 300 à Rs 1 500 mensuellement. 

7. 
pris note des amendements apportés à la loi sur la croissance et les possibilités économiques en Afrique (AGOA), adoptés le 3 octobre 2008 par le congrès américain sous le texte de loi HR 7222. Ces amendements permettent à Maurice de bénéficier de la dérogation pour utiliser les tissus en provenance d’un pays tiers (Third Country Fabric) jusqu’à 2012, quand la dérogation prend fin pour les autres bénéficiaires. 
Suite à la dérogation Third Country Fabric, Maurice bénéficiera, entre autres, des avantages suivants:
(i) 
les exportations textiles et d’habillement vers le marché américain ne seront plus sujettes à des droits de douane nonobstant l’origine des matières premières;
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(ii) 
des opportunités de marché accrues, rendues possibles par la dérogation Third Country Fabric, permettront d’enrayer le déclin dans les exportations sur le marché américain, en particulier en ce qui concerne le textile et l’habillement qui constituent 70% de nos exportations vers le marché américain; et
(iii)
 l’augmentation des activités industrielles dans le secteur du textile et de l’habillement permettra de rediriger les investissements vers Maurice et de générer des emplois. 

8. 
agréé que la candidature de M. Coomaravel Pyaneandee, avocat, soit recommandée pour les fonctions de Rapporteur spécial des Nations unies sur le handicap pour une période de trois ans à partir de janvier 2009. M. Pyaneandee a été un militant du handicap pendant les deux dernières décennies et a, en diverses capacités, aidé à l’amélioration des conditions de vie des personnes ayant des handicaps. Il est actuellement conseiller au ministère de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale et du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices sur les questions relatives à l’handicap. 
9. 
pris note des développements relatifs à la mise sur pied d’une Competition Commission en vertu du Competition Act. Le Conseil a aussi pris note que les parties I et II de la loi ayant trait à la création, aux fonctions et aux pouvoirs de la Commission seront proclamées le 24 octobre 2008, pour permettre la nomination des commissaires, du directeur exécutif et autre personnel. 

10. 
pris note que City & Financial Conferences, une grande firme britannique spécialisée dans l’organisation de conférences basées sur la recherche, organisera en avril 2009 à Maurice un Public Private Partnership (PPP) Africa Summit.  Depuis l’an 2000, cette firme a organisé des sommets sur le PPP en Europe, en Amérique, en Asie, en Afrique du Nord et au Moyen-Orient. Comme le gouvernement envisage d’utiliser le PPP afin de développer l’infrastructure du pays, City & Financial Conferences a identifié Maurice pour la tenue de ce sommet. Ce sommet sera bénéfique aux participants en terme :

(a) d’opportunités et de développements les plus récents sur les plans 


régional et global;
(b) d’une réflexion critique sur les moyens d’aborder les questions les plus 

difficiles associées à la structuration des PPP;
(c) d’exemples des meilleurs pratiques à adopter et à émuler; et
(d) d’un réseau avec les pairs dans les secteurs public et privé.
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11
 pris note que le ministre de la Santé et de la Qualité de la Vie promulguera des règlements en vertu du Medical Council Act afin d’inclure Baba Farid University of Health Sciences de l’Inde et Dow University of Health Sciences du Pakistan  sur la liste des institutions médicales reconnues. 

12. 
pris note des retombées de la mission du ministre de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines, du 25 au 28 septembre 2008, en Suisse et en France, en sa capacité de président du Comité de haute instance sur les maladies cardiovasculaires et le diabète et de président du comité organisateur sur la commémoration du Bicentenaire de la bataille navale de Grand Port.

En Suisse, le ministre a participé au forum sur le choix et l’implémentation d’une stratégie pour le lieu de travail sur le diabète et le bien-être, organisé par l’Observatoire Social de Genève. En marge de ce forum, il a eu des rencontres bilatérales avec Dr. Tabatabay, Assistant Professeur et M. Alan Fong, Coordinateur pour les affaires humanitaires aux Hôpitaux Universitaires de Genève.

En France le ministre a eu des séances de travail avec, entre autres:

(i) M. René Couanau, Maire de Saint-Malo et Député d’llle-et-Vilaine par rapport aux programmes proposés pour la commémoration du Bicentenaire de la bataille du Vieux Grand Port; et
(ii) M. Olivier Las Vergnas, fondateur du concept Cité des Métiers.

13. 
pris note des retombées de la mission du ministre du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi à Madagascar du 22 au 24 septembre 2008 où à l’invitation de Friedrich Ebert Stiftung Madagascar il a participé en tant que ‘guest speaker’ à un atelier de travail d’une journée sur Les Stratégies de Restructuration du Travail et de l’Emploi à Maurice avec les Nouveaux Défis de la Globalisation.  Durant l’atelier de travail, le ministre a fait une présentation sur la reforme en cours en ce qui concerne les lois du travail et les dispositions de la nouvelle législation du travail, notamment l’Employment Relations Act et l’Employment Rights Act. 

En marge de cet atelier de travail, le ministre du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi a rencontré M. Abdou Salame, ministre de la Fonction publique, du Travail et des Lois sociales de Madagascar ainsi que M. Gabriel Djankou, vice représentant du bureau sous-régional de l’OIT avec lesquels il a discuté d’accords bilatéraux concernant le monde du travail. 
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